
REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix - Travail - Patrie 

REGION DU CENTRE 
e******t**tte*ea 

DEPARTEMENT DE LA LEKIE 

COMMUNE D'OKOLA 

SERVICE DES MARCHÉS 

COMMUNIQUE N° 

N° LOT 

Le Maire de la Commune d'Okola, Autorité Contractante, communique: 

Unique 

000 

Ampliations: 

PORTANT PUBLICATIQN DURE`ULTAT DU DOSSIER DE CONSULTATION DES 
ENTREPRISES (DQE) NO 006/DCE/CO/JO3.04/SG/SMICCD-BPMICIPM/2024 DU 04 

JUIN 2024, SUIVANT AUTORISATION DE GRÉ À GRÉ N° 02769-24 DU 31 MAI2024, 

POUR LE CONTROLE ET LA SðRVEILLANCE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

D'UNECITE MUNICIPALE DE SEIZE (16) UNITES DE LOGEMENTS CONSTITUEES 

DE SIX (06) BLOCS DE DEUX (02) LOGEMENTS PLAIN-PIED DE TYPE T2 ET DE 

DEUX (02) BLOCS DE DEUX (02) LOGEMENTS PLAIN-PIED DE TYPE T3 DANS LA 

COMMUNE D'OKOLA, DEPARTEMENT DE LA LEKIÉ, RÉGION DU CENTRE. 

SOUMISSIONNAIRE 

ETS 

MAITRE D'OUVRAGE : Maire de la Commune d'Okola 

FINANCEMENT: RESSOURCES FEICOM/COMMUNE D'OKOLA - EXERCICE 2024 

OK 

CONSULTING 

Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) N° N° 
Les prestations relatives au 
006/DCE/CO/JO3.04/SG/SM/CCD-BPM/CIPM/2024 du 04 juin 2024, suivant autorisation de gré à 

gré N° 02769-24 31 mai 2024, pour le contrôle et la surveillance des travaux de construction d'une 

cité municipale de seize (16) unités de logements constituées de six (06) blocs de deux (02) logements 

plain-pied de type t2 et de deux (02) blocs de deux (02) logements plain-pied de type t3 dans la 

commune d'Okola, Département de la Lekié, Région du Centre. Sont attribuées au soumissionnaire ci 

après: 

HYDRO-SOLVER 

BP. 
(237) 699.47.23.64 

Ngaoundéré 

CHRONO/ARCHIVES. 

PREFET-L/MONATELE pour inlonaion; 
ARMP-CEYAOUNDE pour publicaion; 
DDMINMAP/MONATELE pour infornation ; 
DDMINTP-L/MONATELE pour inlormaion 
PRESIDENT CIPM/OKOLA pour inlomaion 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace -Work - Fatherland 

UFLIG 

CENTER REGION 

/CICO/JO3.04/SG/SM/BCSEMP/2024 

MONTANT 

(TTC) 

LEKIE DIVISION 

17.125.402 FCFA 

OKOLA COUNCIL 

CONTRACT BOARD 

Fait à Okola, le 

ledit attributaire est invité à se présenter au plus tard dans les sept (07) jours suivant publication du 

présent communiqué au Bureau de la Passation des Marchés (BPM) de la Commune d'Okola, pour les 
formalités d'élaboration des contrats y afférents. 

DELAI 
D'EXECUTION 

10 MOIS 

1 8 NOV 2024 

LE MAIRE, 
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